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CONSEIL MUNICIPAL DE LYON. c 

Séance du 5 juillet. J 
fi 

PRÉSIDENCE DE M. MARTIN, MAIRE. i 
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Apr'p nue la discussion générale est ouverte.
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iralne le désavantage d'une abondance d'eau dispropor-
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 [es besoins réels , et par conséquent aussi les j 

l'hTrics d'une dépense excessive et mal employée. , 
Il v a deux ans on trouvait que 3,000 kilolitres d'eau par jour t 

l/vaient suffire à toutes les exigences ; il y a huit jours on pré-
 s 

Entait le chiffre de 5,000 kilolilres comme définitivement né-
 s 

«saire* aujourd'hui ou vient augmenter encore ce chiffre , et
 f 

on demande 6,000 kilolilres. A-t-on cependant bien réfléchi
 c 

Il inconvénients d'une prodigalité mal entendue dans la dis- t 

ibulion des eaux? Une telle abondance aura pour résultat t 

I lesqu'inévilable l'inondation de nos rues dont la pente est mal 1 

jblie et qui sont dépourvues d égoûts souterrains. On veut
 r 

iter ou nelloyer les rues, et loin d'atteindre ce résultat dési-
 c 

ible, on y perpétuera les boues et la malpropreté. Mais d'au- j 

:ts inconvénients encore doivent être signalés à l'attention du f 

«nseil; celle masse d'eau répandue sur tous les points d'une g 

lilé presque toujours humide et brumeuse augmentera néces-
 r 

«ment cette humidité atmosphérique dont on déplore avec
 c 

Uni de raison la fâcheuse influence sur la santé publique. f 

On propose de construire un certain nombre de fontaines mo- > 

mmentales, innovation toute de luxe, sans utilité, et destinée
 c 

sileinent à la décoration de la ville. Mais quel besoin de dé- i 

Miser des sommes considérables pour un décor passé pour 

«nsi dire de mode, et non-seulement inutile, mais encore nui- c 

"ible,puisqu'il aura pour effet inévitable d'augmenter la quan- | 

lilé d'eau répandue dans la ville, et par conséquent d'accroître < 

les mauvaises influences de l'humidité atmosphérique? , 

En résumé, les fontaines monumentales sont un luxe mal 

miendu, onéreux même, soit par leur coût probablement ex- ] 

ttssif, soit par leur effet sur la voie publique et sur l'hygiène , ( 

><'il enfin par leur inutilité complète pour l'approvisionnement | 
t'es citoyens. ] 

1
 M. Terme demande, en conséquence, que le conseil, refusant ] 

d'établir des fontaines monumentales, réduise à 3,000 kilolilres 

• quantité quotidienne de la fourniture publique des eaux, 

il. (.hinarit combat la proposition de l'honorable préopinant, 

lorsque le conseil municipal proposait, il y a deux ans, de por-

ir a 3,000 kilolilres la fourniture quotidienne des eaux publi-

ai il s'agissait seulement d'élever ces eaux jusqu'à la cor-

Wle du Jardin-des-Plantes et de pourvoir exclusivement aux 
«soins de la population comprise entre l'éliage des fleuves et 

me hauteur; mais aujourd'hui, par des sentiments d'une in-
spensable justice, le conseil veut pourvoir à l'approvisionne-

« de toute la population placée dans les régions élevées de 

«île .régions dans lesquelles le besoin d'eau se fait bien plus 
tment sentir que dans tout le reste de la cité et devient sur-
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 quantité d'eau qui est proposé. 
^ c' reParti entre toute la population de notre ville, 

donne pour chaque habitant 36 litres d'eau filtrée publique par 

jour. Si l'on compare le chiffre de cet approvisionnement avec 

celui de quelques villes de France, on trouve les résultats sui-

vans : Montpellier , qui jouissait de 36 litres, s'est trouvé insuf-

fisamment pourvu ; Grenoble, qui avait 2'* litres, n'a pas regardé 

à la dépense pour s'en procurer 89 ; et tout récemment enfin , 

Paris, dans une infructueuse tentative d'adjudication, avait de-

mandé 130 litres. 

La quantité d'eau indiquée par la commission est donc dans 

les justes limites du nécessaire et ne peut mériter le reproche 

de surabondance. On repousse l'établissement des fontaines mo-

numentales. On objecte la dépense, l'inutilité; on fait même 

craindre des inconvénients hygiéniques ; ces objections ne sont 

pas fondées. La dépense d'une fontaine ne peut être considéra-

ble ; le conseil doit remarquer que seulement quatre fontaines 

monumentales sont proposées ; douze autres , désignées comme 

fontaines du second ordre , seront d'un style simple , élégant, 

mais modeste, et par conséquent peu coûteuses. On voudrait 

qu'il n'y eût que des bornes-fontaines ; mais les bornes-fontai-

nes ne verseront pour ainsi dire aucune eau sur la voie publique, 

puisque leur flux , soumis à la volonlé d'un robinet à bascule, 

n'aura lieu seulement que pour remplir les ustensiles servant à 

transporter l'approvisionnement journalier des citoyens. Il ré-

sulterait donc de la suppression des fontaines de premier et de 

second ordre, que la ville serait dans l'impossibilité réelle d'em-

ployer toute la quantité d'eau demandée; et, comme cette 

quantité est positivement nécessaire , il résulterait en même 

temps que le but désiré serait entièrement manqué. Les fon-

taines monumentales ne seront pas d'ailleurs moins utiles que 

les bornes-fontaines , et, comme ces dernières, elles servi-

ront à l'approvisionnement des habitants. Quant aux effets fâ-

cheux que la quantité d'eau plus ou moins considérable ré-

pandue sur tous les points de la ville peut causer à la salubrité 

publique , celte considération ne peut êlre regardée Comme 

grave. Toute l'eau jetée sur la voie publique ne sera pas vapo-

risée et le peu d'émanations humides qui s'en élèveront seront 

certainement tout-à-fait inoffensives, et probablement sans in-

fluence perceptible sur la composition atmosphérique de là 

ville. Les propositions de la commission ont été mûrement dis-

culées et approfondies, elles méritent et obtiendront sans doute 

l'approbation du conseil. 

M. Pons appuie la proposition de M. Terme par plusieurs 

considérations nouvelles; le chiffre présenté par la commission 

pour la distribution par habitant est inexact. Cette répartition 

opère en effet sur 6,000 kilolilres , tandis que , distraction faite 

de la quantité d'eau nécessaire au service des fontaines monu-

mentales , la quantité d'eau réservée pour chaque habitant se 

réduit à au moins moitié de ce chiffre , soit 19 litres par tête. 

Celte quantité sera-t-elle suffisante ? Les raisons présentées 

par l'honorable rapporteur en feraient douter , et si , par 

l'emploi continu des bornes-fontaines , toute l'eau demandée 

pour la fourniture publique était absorbée pour le service spé-

cial des habitants, alors les fontaines monumentales seraient 

muettes , et le but de leur création serait manqué; la dépense 

cependant resterait accomplie et la somme qu'elle aurait néces-

sitée serait à jamais sortie de la caisse municipale. Cette sup-

position est exagérée, sans doute; elle est néanmoins d'une 

réalisation possible. Mais si, par l'effet d'une autre probabilité, 

il arrivait que les bornes-fontaines suffisamment pourvues lais-

sassent disponible toute la quantité d'eau nécessaire au jeu des 

fontaines monumentales, alors surgiraient les inconvénients si 

bien signalés par l'honorable M. Terme. Nous verrions nos 

ru es inondées et salies par une boue perpétuelle ; l'insalubrité 

presque continuelle de notre humide atmosphère s'augmente-

rait encore, et nous aurions enfin le regret d'avoir accompli 

une dépense considérable pour une décoration au moins inu-

tile. M. Pons pense donc que le conseil doit réduire à 3,000 ki-

lolitres la quantité des eaux publiques à fournir, et supprimer 

les fontaines monumentales. 

M. le maire ne croit pas que l'on puisse regarder comme un 

embellissement mal entendu la construction d'un petit nombre 

de fontaines monumentales. Les villes même du plus bas rang 

sont dotées de monuments semblables ; Lyon seul, par une dé-

plorable exception, est privé d'un décor qui anime et embellit 

si bien une cité. Le coût d'une fontaine monumentale est moins 

élevé qu'on tie semble le redouter. Un devis largement établi 

en d'autres temps par l'architecte de la ville, pour une fontaine 

de premier ordre et d'un style élégant et riche» n'a pas dépassé 

la somme de 22,000 fr. ; on ne saurait regarder comme énorme» 

une telle dépense. Quant au besoin de modifier par des amélio-

rations bien entendues les pentes de nos rues, il est certain que 

ce besoin est incontestable ; aussi l'administration s'est-elle déjà 

occupée de l'examen de Celle question; mais l'accomplissement 

de ces modifications deviendra plus facile et d'un effet plus 

immanquable alors que l'expérience aura démontré la direction 

réellement convenable à donner aux travaux. 

M. le maire pense inutile d'insister sur tous les autres points; 
le conseil reconnaîtra sans doute qu'il Convient d'adopter en-

tièrement les conclusions de la commission. 

M. Mermet, M. Pons, M. Chinard, M. Terme, M. Malmazet, 

M. Ueyre, M. le maire prennent successivement la parole sur la 

question. 

M. Menoux pense que la distribution des eaux ne doit pas 

être considérée par le conseil comme une question d'argent , 

mais seulement comme une question de salubrité publique; et, 

sous ce dernier rapport, les convictions du conseil ont dû être 

formées par la controverse si intéressante qui vient d'avoir lieu 

entre les honorables préopinants. 
M. Menoux approuve les conclusions de la commission et la 

construction des fontaines monumentales. II demande surtout 

l'établissement d'une fontaine de ce genre sur la place de St-

Jean. Dût même cette fontaine coûter 2-2,000 fr., la ville trouve-

rait facilement sans doute à pourvoir à cette dépense par les 

intérêts composés de la somme qui aurait dû être depuis long-

temps employée pour remplacer par une construction convena-

ble l'ignoble pompe en bois qui dépare cette bellejplace. 

A la demande d'un grand nombre de membres, la discussion 

générale est close. 

M. le maire lit l'article 1er du projet de cahier des 

charges. 

Cet article dit que la fourniture des eaux publiques et privées 

à la ville de Lyon sera adjugée avec publicité et concurrence. 

Il est adopté sans discussion. 

L'article 2 impose à l'adjudicataire l'obligation de fournir 

chaque jour aux fontaines publiques 6,000 kilolilres d'eau du 

Rbône filtrée, et jusqu'à 3,000 kilolilres de la même eau, à do-

micile et par abonnement , aux habitants, selon la demande 

qu'ils en pourront faire. 

L'amendement présenté par M. Pons au moment de la discus-

sion générale, et tendant à réduire à 3,000 kilolilres la quantité 

d'eau demandée pour la fourniture publique, est mis aux voix et 

rejeté. 

L'article 2 est adopté. 
L'arlicle 3 est relatif au droit de surveillance et d'inspection, 

attribué à l'administration municipale sur les plans et l'opéra-

tion du placement des tuyaux de conduite, plans et opération 

dont l'approbation lui est spécialement réservée. 

Cet article est adopté. 

L'arlicle 4 oblige l'adjudicataire à fournir dans les cas d'in-

cendie toule la quantité possible d'eau nécessaire aux secours. 

Dans ce but devront être adaptés de distance en dislance des 

pas de vis propres à recevoir une extrémité des conduits de 

cuir destinés à porter aux pompes à incendie les eaux de secours. 

Les articles 5 et 6 sont relatifs à la confection des travaux 

de pose des conduites, à la durée de3 travaux et à leur surveil-

lance réservée à l'administration municipale. 

Ces articles sont adoptés. 

L'article 7 stipule qu'attendu que la fourniture des eaux pu-

bliques à la ville doit être uniforme sur tous les points et ac-

complie avec des eaux du Rhône filtrées, l'adjudicataire devra 

prendre, à ses frais, périls et risques, les lieu et place de la ville 

vis-à-vis les sieurs Gardon et Dubois , relativement au traité 

passé avec lesdits sieurs par la ville pour la fourniture d'une' 

certaine quantité d'eau du Hhône. 

Plusieurs membres prennent successivement la parole sur cet 

article. 

Quelques-uns pensent que la ville doit conserver son traité 

avec MM. Gardon cl Dubois, sauf à traiter isolément avec les 

Feuilleton. 
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'Plaisance ; chaque jour les tributs s'accrois-

sent , la misère ouvre les yeux des peuples sur la conquête. 

Deux Gaulois, descendus de races illustres et comptant parmi 

leurs ancêtres des hommes qui avaient obtenu le droit de bour-

geoisie romaine , s'émeuvent cependant au nom de la patrie. 

Julius Florus se met à la tête d'une sédition dans Trêves , et 

Sacrovir soulève la ville d'Augustodunum (Autun). Déjà de se-

crètes assemblées se forment; presque toutes les villes gauloises 

entrent dans la conjuration, a Les tributs sont devenus intolé-

rables, s'écrie-t-on de toutes parts; les gouverneurs romains 

sont d'autant plus cruels qu'ils ont moins de droits sur nous. 

L'heure de la délivrance a sonné pour les Gaules. Voyez comme 

partout la discorde mine les armées romaines; Germanicus a 

emporté dans sa tombe les derniers restes de cetle puissance 

vieillie. Rome n'est forte que par nous, tout son éclat lui vient 

des Gaules ; et Germanicus lui-même, avec lequel ces étrangers 

ont fait de grandes choses, n'était-il pas enfant de Lugdunum? 

Qu'allendons-nous donc encore ? Chez nos ennemis, partout la 

désunion, la faiblesse; les campagnes de l'Italie sont veuves 

d'habitants et dépouillées de moissons. Chez nous , au contraire, 

sont la force et la richesse; nous n'avons qu'à étendre le bras 

pour ressaisir nos droits. » 

Ces paroles élaientvraies, le colosse romain tombait en ruines, 

et si les Gaules entières se fussent levées pour le pousscrà terre, 

c'en était fait de lui. Malheureusement Lugdunum ne savait plus 

penser et agir par lui-même ; la basse classe ne put donner à la 

révolte que ses sympathies impuissantes.Tandis que les villes de 
Tours et d'Angers recouvraient leur liberté, Acilius Arviola, qui 

commandait dans les Gaules, relire de Lugdunum la cohorte ro-

maine en garnison dans cette ville, étouffe la sédition de l'An-

jou, et, secondé par les troupes de la basse Allemagne , par-

vient à reconquérir la Touraine. Tous ces succès, dit Menes-

trier, furent dus en grande partie à la conspiration occulte des 

grands de ce pays. Dès celte époque le peuple put donc juger 

que dans son travail de liberté il avait à craindre bien davantage 

les sourdes menées de ses ennemis intérieurs que les efforts do 

ses ennemis armés. Les Gaules étaient déjà partagées en deux 

castes, l'une qui combattait pour s'affranchir, l'autre qui voulait 

rester stationnaire pour conserver ses privilèges de faveur. Les 

pouvoirs, en perpétuant cette opposition d'intérêts fatalement 

hostiles, ont fomenté ces haines dont les excès doivent leur être 

imputés. 
Quoi qu'il en soit, cette paix qui naît de la défaite venait de 

nouveau d'être imposée aux peuples des Gaules, et notre ville, 

en restant lâchement soumise , s'était attiré la bienveillance de 

Tibère. Aussi, comme il est dans l'usage des gouvernants de 

paraître récompenser un peuple en honorant quelques-uns de 

ses grands, l'empereur admit dans le sénat romain les habi-

tants les plus riches de Lugdunum. Dans cetle occasion, les 

faveurs romaines n'étaient-elles pas une injure appliquée au 

nom de ces Gaulois? Une complaisance de l'empereur valait un 

hommage de la cité. Tibère fut associé aux honneurs de l'autel 

de Rome et d'Auguste , et, toujours par cet esprit de basse adu-

lation , Tibère Anlislius Martianus, envoyé plus lard pour ra-

masser les deniers publics, obtint des trois provinces de la 

Gaule lugdunaise l'érection d'une statue équestre devant l'autel. 

Le voyage de Caligula va maintenant nous donner une juste 

idée de la dégradation d'un peuple qui s'est laissé dépouiller 

de sa liberté. Dans toute société hum iine, la pensée publique 

grandit ou décroît dans des proportions rapides et effrayantes. 

Le slalu quo n'est qu'un rêve, il est une impossibilité ; pas de 

milieu possible : une nation progresse ou recule sans un seul 

temps d'arrêt. Toute hésitation est fatale ; par son fait seul elle 

constitue un pas rétrograde, et chaque concession nouvelle est 

la signal d'une spoliation de droit, entière et prochaine. La 

moitié d'un siècle à peu près s'est écoulée depuis le jour où 

César est venu planter ses lentes à l'entour de Lugdunum. 

Qui reconnaîtrait maintenant la pHita république d* nos 
pères? Elle a perdu ses inslitulions propres et sa nationalité; 



fournisseurs nouveaux. Quelques autres pensent que la subro-
galion imposée à l'adjudicataire sera pour lui fort onéreuse et 
pourra devenir même un motif de dommage aux intérêts de la 
ville, par l'influence que cette clause pourra exercer sur le prix 
de la fourniture. Il est répondu que la ville doit fournir à toute 
la population une eau de qualité et de mérite unilormes : la 
compagnie Gardon ne distribue point d'eau filtrée ; il faut ce-
pendant donner de l'eau filtrée à tous les habitants. L'adjudi-
cataire traitera sans doute facilement avec la compagnie Gardon ; 
SI pourra même, sans traiter avec cette compagnie , mettre à 
profit ses services, puisque le traité qui engage la ville avec elle 
porte seulemement l'obligation d'élever l'eau à une hauteur 
donnée, la direction de celte eau elle-même restant à la dis-
position de l'administration municipale. Les prétentions de la 
compagnie Gardon ne sauraient donc être onéreuses à l'adjudi-
cataire, puisque ce dernier pourra au besoin utiliser, sans les 
rompre, les engagements contractés avec elle. Il ne faut donc 
pas redouter que la subrogation dont il s'agit puisse nuire aux 
intérêts de la ville, et, comme les conséquences de cette sub-
rogation doivent être utiles à tous les citoyens qui habitent les 
quartiers du nord, il faut adopler la clause qui l'impose à l'ad-

judicataire. 
L'article 1 est mis aux voix et adopté. 
L'article 8 concède à l'adjudicataire la jouissance gratuite , 

après inventaire régulier, du matériel servant actuellement à la 
ville pour le service des eaux publiques autres que celles dont 
l'existence sera conservée. 

Les articles 9 et 10 réservent tous les droits des tiers contre 
l'adjudicataire à raison des dommages que ce dernier leur pour-
rail causer. 

Les articles 11 et 12 règlent le mode de réparation des parties 
de la voie publique que l'adjudicataire aura bouleversées pour 
les travaux île pose ou tous autres. 

Ces articles sont adoptés. 
Après l'adoption de l'article 12, le conseil, attendu l'heure 

avancée, décide que la discussion est continuée à la séance pro-

chaine. 
M. le maire annonce que des motifs de convenance person-

nelle lui feraient désirer que le conseil voulût bien se réunir 
par extraordinaire à prochain délai, pour terminer l'examen du 
cahier des charges sur lequel la discussion est engagée. 

Le conseil, déférant à la demande de M. le maire, décide qu'il 
s'assemblera demain vendredi à l'heure ordinaire. 

La séance est levée à neuf heures. 

Il y a quinze jours , la Revue de Paris, chez qui l'on a 

l'habitude de chercher quelques inspirations ministérielles, 

faisait pressentir que le cabinet français était décidé à for-

cer le roi des Belges de signer le traité de novembre 1831, 

sauf à réclamer ensuite contre certaines clauses relatives à 

la dette. Mais il parait que depuis lors les explications du 

cabinet belge ont changé les résolutions de la France et de 

l'Angleterre, si du moins nous en croyons le langage de la 

feuille hebdomadaire. Il s'agirait maintenant de remettre 

en question le traité des 24 articles, et de réclamer contre 

le partage de la dette. 
Un des membres de la chambre des représentants de 

Belgique a parfaitement fait ressortir , dans un excellent 

travail , l'inexactitude des documents hollandais, sur les-

quels a été basée la partie financière du traité des 24 i 

articles; à l'époque delà réunion, la Belgique n'avait 

pas de dette liquidée , mais elle possédait d'immenses 

domaines. La dette fut liquidée à 282,717 florins de rente. 

Celle de la Hollande était énorme au contraire. De plus , 

elle avait ce qu'elle nommait la dette différée qui s'élevait 

à 3 millions de francs. Cette dette provenait de l'époque de 

la réunion de la Hollande à l'empire français. A cette épo-

que, on réduisit la dette publique en Hollande de deux tiers 

pour établir le tiers consolidé comme il existait en France 

à la réunion de la Belgique à la Hollande ; les deux tiers 

furent rétablis sous le nom de dette morte ou différée. 

Or, le traité des vingt-quatre articles réunit toutes ces 

dettes sous le nom de dette publique hollando-belge. Il la 

partage par moitié entre la Belgique et la Hollande, qui 

s'est emparée des colonies du royaume des Pays-Bas et de 

toute sa marine. Cependant la conférence, dans une annexe 

i son vingtième protocole, établissait ce principe : « Il est 

nécessaire et juste que la Belgique et la Hollande repren-

nent chacune la dette dont elle était chargée avant leur 

réunion. J> Néanmoins, d'après les documents fournis par 

Je gouvernement hollandais, un grand nombre de dettes 

d'origine toute hollandaise furent mises au compte com-

mun. Il y eut même quelques faux matériels, car l'emprunt 

de 68 millions de florins, autorisé en 1832, n'a été négocié 

que jusqu'à concurrence de 20 millions; les 4-8 millions li< 

restants n'étaient pas négociés en 1829 ; ils n'avaient donc fo 

pas été empruntés, et devaient être déduits du capital de la et 

rente, ce qui diminuait la dette générale d'une rente de pi 

1,200,000 fl. L'emprunt de 68 millions figure cependant ce 

tout entier dans les états du plénipotentiaire hollandais qui m 

ont servi à établir la division de la dette. ta 

Tous ces faits expliquent assez le refus du roi des Belges m 

de signer le traité des vingt-quatre articles; mais on ne r« 

conçoit pas comment la Belgique n'a pas élevé plus tôt ses A 

réclamations, et comment sa ratification se trouve au bas no 

du traité de 1831.
 dl 

Lorsque les journaux de l'opposition accusaient autrefois Q 

le gouvernement de juillet de tendances rétrogrades, lors-
 p 

qu'ils constataient en lui un penchant occulte pour les
 sl 

hommes et pour les choses de la Restauration , les séides
 Cl 

du juste-miiieu criaient à la calomnie, et voyaient dans ces j, 

attaques une monomanie du vieux libéralisme, un inôvita-
 a 

ble fruit de la bosse du dénigrement. ! [, 

Et cependant les faits parlaient et ils parlent encore tous 

les jours. Ce n'est pas, il faut en convenir, qu'on manque 

d'une certaine habileté pour dissimuler ses goûts et ses d 

tendances. Au contraire, les prétextes abondent, et les
 a 

stratagèmes succèdent aux stratagèmes. p 

Quand il s'est agi de rouvrir l'église de Saint-Germain- q 

l'Auxerrois, on s'est prévalu de question d'art et de sci.nce i 

monumentale; c'était un acte de vandalisme de laisser g 

périr une des plus curieuses médailles de l'architecture du f 

moyen-âge. II fallait donc rendre au culte Saint-Germain- rj 
l'Auxerrois, et faire disparaître de ses vieux portiques, de I 

ses colonnes trapues , de ses cintres jaunis, la trace qu'y j 

avait laissée la colère du peuple. ( 

On parle aujourd'hui de restaurer la chapelle des Tuile- ( 

ries ; on veut que la cour aille à la messe. Mais , si vous t 

voyiez là un retour aux cierges et aux missions du pieux mo- ( 

narque décédé à Goritz dans les brasde M. deFrayssinous, ce ( 

serait de voire paît une erreur profonde. On veut restaurer
 ( 

la chapelle desTuileries uniquement dans l'intérêt de l'art ; ; 

c'est du moins ce que disent les journaux ministériels. La j 

main qui a embelli Versailles et Fontainebleau ne veut pas 

et ne peut pas laisser incomplet le château des Tuileries , , 

et d'ailleurs la chapelle du roi ouvrira une nouvelle porte 

d'encouragement aux chanteurs célèbres ou qui auraient 

envie de le devenir, auxartistes dont l'orchestre do l'Opéra, 

de l'Opéra-Comique ou des Italiens ne peut satisfaire la 

légitime ambition. 

On avait grande envie de rendre le Panthéon au culte, 

et de livrer cette immense basilique aux acolytes de M. 

de Kanzan ; mais comment faire? Une proposition directe 

aurait vivement blessé les hommes qui n'ont pas encore 

entièrement perdu le souvenir de la révolution de juillet. 

Il fallait limiter et recourir à des moyens détournés. Voici 

comment on s'y est pris : On a fait arriver à la chambre des 

députés une pétition revêtue d'un assez grand nombre de 

signatures d'étudiants. Ces étudiants demandaient dans 

leur pétition que le Panthéon fut rendu au culte catholi-

que, non-seulement pour rétablir la destination primitive 

d'un grand monument, mais pour venir en aide aux be-

soins religieux de tout un quartier de la capitale. 

Cette pétition était un ballon d'essai jeté au milieu de 

la représentation nationale. On ne voulait certes pas que la 

la chambre l'accueillit favorablement dés le premier jour ; 

on ne s'y attendait pas ; on voulait seulement préparer l'o-

pinion publique à la réalisation de projets ultérieurs. On 

n'a pas oublié que long-temps avant la réouverture de St-

Germain-l'AuxeiTois la polémique des journaux ministé-

riels et légitimistes préludait à cet acte de réparation. 

La tentative faite il y a un an pour donner au duc de 

Nemours un apanage féodal a reculé devant l'énergique 

réprobation publique et la plume courageuse de M. Cor-

! menin. Croyez-vous que le gouvernement ait pour cela 

: renoncé à réimplanter sur le sol cette racine du vieux ré-

gime? Si vous le croyez , vous êtes dans l'erreur. Cette 

• année-ci encore, il y avait dans le carton des pétitions 

: distribuées à la chambre une pétition où le réclamant de-

s mandait une dotation apanagère pour S. A. R. le duc de 

- Nemours; cette pétition a passé. 11 est vrai que le rappor-

ts teur chargé de faire le rapport à la chambre l'a lu d'une 

3 faible voix au milieu du bruit des conversations particu-

lières ; mais la liste civile ne sedlcolr
J
— 

fort bien en pratique la maxime de l'Evin -iPas' el'e m» 
et on vous ouvrira ; Cherchez, et v
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pire après le temps ou l'on enverra l'armé* * * » Onsoi, 

comment envoyer des aumôniers dans les
 R
LC° eSse

-
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mat 

ment oser renouveler ce qui a tant fait
 c
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tauration ? Une excellente occasion s'est més™",*
Ia 

notre armée d Afrique, l'absence de sio-
NE
Y*u 6e' Dan, 

religion, 1 absence de marabouts chrétiens a, f
a
!r'eur de |

a 
Arabes que nous étions sans religion • c'est l jroire aux 
mauvais exemple et d'un effet plus mauvais en a tfes-

de prospérité pour nous en Afrique si nous ne l?'*' P°mt 

aux Arabes que noussommes un peuple moral et i 0sPas 

Ou a donc encore employé le système des né ,V ?ieu*-

pétitionnaires ont demandé l'envoi de prêtre- S'^ 

sur la terre d'Afrique, afin que nos soldats mj
8
"

10
''!»^ 

contrent sur la terre étrangère la main d'un -Dl5 ren" 

leur fermer les yeux. Quand les régiments nV V?i P°ur 

| auront des aumôniers, il ne sera pas difficile d' ^ 

I les régiments de l'intérieur, et seinpre benè
 60 gralifi

 r 

Le 15 a-.ril n'aime pas la critique. Quand ses adv* • 

dirigent une attaque contre lui, il
 n

'a pas assez de fi?'^ 

assez de boue à leur jeter au visage ; cela n'est 

pour un cabinet dont le chef est un grand sei'nen
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que le ministère serait composé de gens mal él> s*»* 

injures prodiguées tout récemment au partiront MV"" 
gier de Hauranne est un des coryphées, seraient^.' 

fait d un des ministres sous lesquels nous avons le h h 

de vivre? On l'a pensé, et nous inclinons à le ? ■ 

M. de Montalivet ne serait-il pas le coupable'' II— 

pas invraisemblable. L'ex-intendant ne passe point 

être d'une excessive politesse, et il semble qu'il veuill°°r 

dédommager sur les autres des fatigues du métier de en * 
tisan. Il y a deux ans , il injuriait le député de Joicn7 
qui il retirait le litre d'honorable; à la dernière session i 

disait de sa place que ça lui était bien égal d'avoir le hl ' , 

ou l'assentiment de la chambre, et les amers reproches? 

M. Jaubert l'obligeaient à faire devant l'assemblée Z 
sorte d'amende honorable. 

On attaque le parti doctrinaire comme anarchiste • on 

censure ses excès ; on le traite comme une faction qu'il 

faut écraser. 11 nous semble qu'une manière plus spiri-

tuelle de réfuter ses doctrines serait de ne pas'les suivre" 

On feint d'ailleurs de ne pas comprendre le reproche prin-

cipal de la brochure de M. Duvergier ; mais cette distrac-

tion est évidemment calculée. Ce que dit le député doctri-

naire , tout le monde le dit ; c'est le secret de la comédie. 

Les doctrinaires le savaient , le voyaient tous les jours, 

■ quand ils étaient au pouvoir. Leur accord avec les autres 

■ fractions opposantes prouve que le mal est en dehors de 

ces fractions, qui sont la majorité , quoi qu'on dise. 
i — 

s On nous adresse la lettre suivante que nous nous empres-

; sons de publier : 
3 Ait, rédacteur du Censeur. 

Monsieur, 

; Dans votre numéro de dimanche dernier, vous avez commis 
une erreur sur les laits relatifs à l'incendie qui a eu lieu «n-
dredi au soir chez M. Colombier, au Jardin-Chinois, aui Brol-

, teaux.—Nous, propriétaires et proches voisins de l'incendie, attes-
tons qu'il n'y a eu ni explosion ni toiture enlevée ; que le feu 

1 s'est communiqué, sans qu'on sache comment, dans une grande 
! quantité de papiers préparés pour des ballons, elquise trouvaient 

sous un hangar joignant l'habitation. M. Colombier se précipita 
a courageusement sur ces papiers, croyant arrêter lesprogrèsdu 

feu ; il voulait sauver son fils qui était au milieu des flammes. 
On les retira tous deux presque consumés : ils furent portes im-
médiatement à l'Hôtel-Dieu où on désespère de les sauver. Tels 
sont les faits dans toute leur exactitude. 

e Moussard, A.Borel, Rachat, Lerocber, 
e Petetin,Lacombe, Nicolas. 

DES CHEMINS DE FER, 

PAR M. JULES SEGUIN. 

M.Jules Seguin, noire compalriole, vient de publier on 

écrit de quelques pages sur les chemins de fer et de leurf

sur 
cution par l'industrie particulière qui a semblé ren.'ermer|.

el cet important sujet la donnée d'un système plus raisonnai) 

plus en harmonie avec nos institutions politiques, nos naD . 

industrielles et nos besoins commerciaux , que tout ce q 
proposé jusqu'à ce jour. Le vote de la chambre sur celle q 

elle est l'instrument de tyrannie tourné par Rome contre les ! 
Gaules; et dans ce court espace de temps, cette révolution, in-
concevable d'abord , ne s'est cependant opérée que d'une ma-
nière insensible. Que de leçons laissées inutiles dans l'histoire ! 
Voici maintenant que Lugdunum va servir à Caligula de taverne 
et de boucherie. 

1 L'extravagant empereur a déjà dévoré dans Rome les soixante 
millions d'or laissés par Tibère ; il vient à Lugdunum pour éta-
ler le luxe de ses crapuleuses et sanglantes folies. Sur son pas-
sage, des courriers font sabler les chemins et suspendent aux 
arbres des couronnes de fleurs; son cortège se compose de con-
cubines, de bouffons, de pantomimes et de chariots chargés 
des dépouilles arrachées à Rome ; au-dessous de tout cela fer-
mente la tourbe des courtisans: c'est ainsi que l'empereur fait 
son entrée solennelle dans le palais impérial de Lugdunum. 
Trop souvent l'on s'est plu à revêtir d'oripeaux brillants la pau-
vre humanité qui siège sur les trônes; la poésie et l'éloquence 
se sont courbées devant elle, et le génie, en se prostituant, a 
pensé nous abuser sur les grandes misères. Je pourrais ici, l'his-
toire à la main, retracer le pendant de ces mensongères pein-
tures, et montrer une folie dégoûtante revêtue, elle aussi, de 
la pourpre et du manteau de la divinité. Oui, nous verrions 
alors l'épileptique Caligula se faire adorer tour à tour sous les 
noms de Mars , d'Apollon, de Jupiter, de Pallas et de Vénus. 
Quel monstre se prêtait donc à toutes ces ridicules transforma-
lions? o Sa voix était rauque , son front d'une saillie et d'une 
» largeur exagérées,comme on l'observe souvent chez les idiots; 
» ses yeux hagards et enfoncés, son teint livide lui donnaient 
» u«e physionomie farouche; il mettait même de l'art à se don-
» ner un visage rébarbatif et effrayant. Toute sa personne hi-
» deuse offrait des contrastes ridicules et comme barbares ; avec 
» une stature élevée et forte, il avait le col et les jambes grê-
» les. » Telle était la personnification de Vénus. Mais nous ne 

sommes plus au temps où la couronne servait de bourrelet à 

tous les ridicules, et les actes émanés des trônes sont soumis 
chez nous à la critique. Laissons toutefois de côté les extrava- ' 
gances qui passent en ne souillant que la personne, et relevons 
seulement les crimes qui restent comme un souvenir fatal. 

Le désir de faire spolier les Gaules avait seul décidé Caligula 
à franchir les Alpes. Aussi tous ses efforts convergèrent vers ce 
but. D'abord, cet empereur soumet les riches de la ville à des 
taxes sous le nom de présents , et condamne à mort ceux dont 
il veut confisquer les biens. Un jour , dans ses jeux , l'argent lui 
manquait; il se fait apporter le registre public contenant les 
noms des habitants de Lugdunum et l'estimalion de leurs biens, 
puis il en désigne un grand nombre aux bourreaux, et, rentrant 
dans la salle de jeu, il dit : « Vous me faites pitié ! vous vous 
battez long-temps pour une petite quanlité de sesterces, et moi, 
je viens d'en gagner en un instant six cents millions. » Un au-
tre jour il fit égorger un prêtre du temple de Rome et d'Au-
guste , parce que le ministre portait, comme lui, le nom de 
Julius; ce qui, disait-il , semblait être une affectation de ty-
rannie. On serait tenté de croire que ces flots de sang retombe-
ront sur la tête de Caligula. Comment pourrait-il se faire , en 
effet , que , parmi les compatriotes , les frères et les enfants des 
victimes , il ne se trouvât pas un cœur assez fortement trempé 
pour affronter le despotisme sur le sol d'une ancienne républi-
que ? Jamais la tyrannie ne revêtit de plus sombres couleurs; 
et je ne crains pas de le dire, l'assassinat de Caligula, bien loin 
d'êlre un crime , eût été un devoir. Mais n'attendons rien de 
semblable des habitants de Lugdunum ; les malheureux fai-
saient le doux apprentissage de la servitude : ils recueillaient 
le fruit de leur complaisance et de leur fidélité. Caligula se 
chargeait de leur tenir les promesses faites par César et Au-
guste. Peut-être même nos pères se croyaient-ils libres et heu-
reux. Les historiens de Lyon nous assurent, en effet, qu'ils 
l'étaient alors. Aussi .voilà une cité entière qui redouble d'adu-

1 lations et de caresses auprès du prince ; chacun s'agenouille et 

veut se faire complaisant et petit pour que 1
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plus facilement fouler des tètes sous ses pieds ! N est-£ 
que ses exigences et sa fierté stupide durent s accroiir 

portion des bassesses de Lugdunum ? .
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 chemins de fer d'une double subven-

?" f!"! droits de péages accordés aux compagnies, et la perte 

î'pporlée par l'Etat dans l'exécution des lignes désavanta- ; 

^ÏHS dans l'hypothèse où le gouvernement exécuterait les 

IMHU'X pour son propre compte , il se présente deux graves ! 

difficultés : 1° le capital à dépenser; 2° l'inaptitude du corps , 

des ponts-et-chaussées. 
De quelque façon qu on s y prenne , dit M. Jules Seguin , 

■esera toujours l'Etat, c'est-à-dire le public, qui paiera les che-

jins de fer. Seulement, par la concession aux compagnies finan-

ières l'Etat emprunte à un taux d'intérêt qui est bien plus 

m'nsu'raire, car il est inconnu. Il emprunte en laissant les 

j>mpa»nies'absolument libres de fixer l'intérêt qu'elles vou-

dront prélever par la vente des actions, avec la perspective d'un 

«Ire bénéfice indéterminé qui résultera de la prospérité des 

ibemins de fer. 
D Au lieu de prendre ce long et coûteux détour , nons de-

mandons pourquoi l'Etat n'emprunte pas directement, franche-

ment et aux excellentes conditions qu'il obtiendrait dans sa 

iilualion présente. » 
Quant au corps des ponts-et-chaussées , voici l'opinion de 

M.Seguin : « Louer la science , la probité du corps des ponts-

el-chaussées, c'est un lieu-commun; il n'y a personne en Eu-

rope, dans le monde entier, qui ne rende à la supériorité de re 

wrps l'hommage qu'il mérite, personne que lui-même peut-

ilre, que lui qui s'abaisse ou qu'on abaisse depuis long-temps 

à une rivalité sourde et sans dignité contre ce qu'on appelle le 

génie civil ou l'esprit d'enlreprise. 

» Pourquoi celle lutte ? Les deux forces ne sont pas seulement 

inégales, elles sont de nature différente et d'essence opposée. 

» Les corps, les collections, les associations n'inventent ja-

mais rien ; ils maintiennent, ils conservent. C'est l'individu qui 

invente et qui perfectionne. Or , le mobile de l'individu, c'est 

1 intérêt personnel. Ce qui rend le corps des ponts-et-chaussées 

inapte à l'exécution des travaux publics, c'est donc d'abord le 

défaut d'intérêt personnel. 

» C'est secondement l'incapacité, l'inexpérience d'une partie 

importante de l'exécution, celle des transactions commerciales. 

«C'est enfin le défaut de liberté individuelle dans l'action. » 

De ces considérations M. Jub'S Seguin conclut à ce que l'Etat, 

restant propriétaire des voies de communication, en confie l'exé-

| tulion à l'industrie privée, sous la surveillance du corps des 

ponts-et-chaussées. Pour rendre ce mode d'exécution plus fa-
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nnemi!nt de Milan
' L'empereur et lïmpé-Ul

"che seront arrivés, le 1er septembre, à L- ; 

rette ; l'entrée solennelle aura lieu ce jour-là , et la ville rjeu 

sera illuminée. lion 

Le2 septembre, aura lieu la présentation des autorités, ■1 

des militaires et du clergé, et, dans l'après-midi, on se Jjj™-

rendra au Corso. de 1 

Le 3 septembre, sera célébrée la cérémonie de l'hom- alloi 

mage , et, dans l'aprés-midi, les dames seront présentées les 

aux deux majestés. feui 

Le 4, l'empereur visitera les établissements publics. P
hil 

Dans la soirée , bal brillant auquel assisteront au moins 1 

4,000 personnes. Le 5, continuation de la visite des éta- ^"]
a 

blissements civils et militaires. 

Le 6 septembre est le jour fixé pour le couronnement de J 

qui sera suivi d'un brillant banquet. Dans la soirée, la ville que 

et le Corso seront illuminés. 1 

Le 7, après la visite rendue par leurs majestés à l'expo- j
 scs 

sition de Milan, concerta la cour exécuté par les élèves du ; !:ou 

conservatoire. I , s 

Le 8, visite solennelle au St-Ambroise, grand banqueta
 C0II 

la cour.
 fu 

Le 9, grande cérémonie à l'église, bal brillant à la Scala. alo 

Le 10, l'empereur donnera des audiences. Après l'inau- pui 

guration solennelle de l'arc de la Paix, feu d'artifice à 'ail 

l'Arène. J 

Le 12, l'empereur assistera à une séance de la régence. ^ 

Bal à la cour. 'Jj 

Le 13, manœuvre militaire et fête donnée parla ville de f
ra 

Milan.
 p0

i 

Le 14, seconde visite à l'exposition. Audience d'adieu , d'h 

dans la soirée. Leurs majestés se rendront aux théâtres. v'r 

Le 15, départ pour les autres villes d'Italie. sal 

., . ... , . coi 
— Les journaux américains annoncent que le prince de Q

C 

Joinville est arrivé le 15 juin au soir de West-Point à New- ex 

Yorck, où il est descendu à Astor-Hôtel. Quelques-uns des lio 

membres du comité formé pour la réception du prince s'é- qu 

taient rendus à West-Point avec le consul-général fran- S01 

çais pour accompagner son altesse jusqu'à New-Yorck. 

Le lendemain de l'arrivée du prince, le 16 juin, les ci- ™ 

toyens français présents à New-Yorck se sont réunis à sept
 l0 

heures du soir pour assister au banquet que le prince à ac-

cepté.
 (S 

Nous trouvons dans le Journal of Commerce de New- de 

Yorck les réflexious suivantes que leur singularité toute Lt 

mercantile nous engage à reproduire. Il s'agit des résul- qi 

tats commerciaux du blocus du Mexique : "> 
de 

« Nouvelle-Orléans, 15 juin.
 gQ 

».De fortes provisions de comestibles ont été embarquées |j, 

dans notre port pour les bâtiments qui bloquent les ports se 

mexicains. A en juger par la quantité et la qualité des ali- si 

ments, il paraîtrait que les marins français employés au d< 

blocus sont déterminés à mener joyeuse vie, soit aux dé- l,n 

pensdu roi citoyen, soit aux frais des Mexicains. ?' 

» Pendant ce temps nos capitaines sout loin de perdre 

la téte ; ils ne prétendent pas s'opposer à ce que les Fran- p 

çais vivent bien, mais ils ne veulent pas non plus que les
 n 

Mexicains meurent de faim, car, si nous sommes bien in-

formés, quelques caboteurs de Baltimore sont partis de q 

notre port chargés de. vivres destinés aux Mexicains, et ti 

' bien résolus à forcer le blocus formé par l'escadrille fran-
 ll 

çaise. ^ 

» Si ces spéculateurs réussissent, ils réaliseront de gros
 a 

béuéûces, et l'on sait assez que lorsque Frère Jonathan (le
 r 

peuple américain) s'est mis quelque chose en tète, il n'est rj 

■ pas facile de l'en arracher. » a 

Les Américains, ralliant les navires du blocus pour leur I 

' donner les moyens de continuer leur service, et forçant ce S 

; même blocus pour offrir aux Mexicains les moyens de ré-
 1 

5
 sister plus long-temps, réalisent complètement sur mer ' 

une des plus belles fictions commerciales que le génie du , 

3 négoce ait pu rêver. ^ 

— On prépare dans tous les ministères un relevé des ' 
1 chefs de division qui ont droit à la retraite. 1 

s 

s — Un des aides-de-camp de l'empereur de Russie est j 

arrivé hier à Paris avec des dépêches pour l'ambassade 

russe. 

e
 — Des lettres particulières de Naples annoncent que ' 

e Nourrit a tant travaillé depuis son arrivée en Italie, qu'il 

i. n'est plus recounaissable. Lui, qui était devenu d'un em-

é bonpoint extraordinaire , est maintenant extrêmement 

maigre ; sa voix, qui étaitd'un ténor aigu, est devenue d'un 

ténor grave. Il compte débuter dans le mois de juillet, par 

" le rôle de Polyeucte. 

— Nous apprenons une circonstance qui prouve qu'en 

i- Espagne on regarde généralement la guerre civile comme 
!e

 sur le point de se terminer. Depuis quatre ans on ne voyait 
l~ plus arriver à Paris les commissioimaires en marchandises 

[e
 qui faisaient autrefois de nombreux achats ; il eu résultait 

,
e
 un préjudice considérable pour notre commerce. Depuis un 

* mois il en est arrivé un grand nombre, qui ont fait de fortes 

commandes, parce qu'ils espèrent que le commerce va re-

ix prendre quelque vigueur en Espagne. 

'J
1 — Les valeurs admises à l'escompte par la banque du 

e
" Havre se sont élevées à près de 2,800,000 fr. pour le seul 

mois de juin. 

Variétés. 

X.IOST ET TIGRE, 

Quelque légitimes que soient nos prétentions à surpasser 

ou seulement à égaler les Anglais sous de certains rapports , il 

en est pourtant où nous resterons toujours au-dessous d'eux. 

Cetle humiliante infériorité se manifeste surtout dans un genre 

où leur réputation est si solidement établie, que dans aucun pays 

il ne s'est pas rencontré jusqu'à ce jour de témérité assez fan-

faronne pour essayer de lutter avec eux. Vous devinez qu'il s'agit 

d'excentricité. J'emprunte à dessein cette expression a nos voi-

sins d'outre-mer pour entrer dans mon sujet de prime-saut. 

Savons-nous en France ce que c'est qu'un lion, ce que c'est 

qu'un tigre? Non. L'espèce, te nom, tout est anglais. C'est à la 

civilisation britannique du dernier siècle que la fashion des 

temps modernes doit la désignation zoologiquc des deux cu-

rieuses races sur lesquelles nous appelons aujourd'hui l'alten-

tioii des savants. 

En prenant notre brevet d'importation pour ces deux mots 

qui résument à eux seuls la physionomie morale de l'époque 

qui les vit naître, nous allons tâcher d'indiquer leur passage 

de la réalité au symbole, du sens propre au sens figure ; nous 

allons dire l'histoire des deux espèces auxquelles s'appliquent 

les dénominations scientifiques que le plus outrecuidant des 

feuilletonnistes de la presse parisienne vient d'emprunter à la 

philologie anglaise, mais à la manière de ce voleur qui, croyant 

dérober un paquet de lin, fut bien étonné quand on lui montra 

que c'était du fil d'or. Notre érudition étymologique va donc 

éclairer ce point important de l'histoire contemporaine, afin 

qu'il ne soit plus permis aux intelligences de l'ordre de celle 

de M. Théo. Gautier, de ne donner à deux riches néologismes 

que la valeur d'une dénomination de ménagerie. 

11 y a un peu plus de cent ans que la lour de Londres, outre 

ses arsenaux, les bracelets de Marie Stuart, et la hache qui 

coupa le cou si mince d'Anna Boleyn, renfermait deux super-

bes lions. Ces animaux eurent une immerlse vogue parmi les 

cockneys de la cilé ; leur réputation s'étendit jusque dans les 

comtés les plus éloignés, et l'on assure que plus d'un yeoman 

fit le voyage de la métropole pour les voir. Le mot lion passa 

alors dans la langue pour exprimer toute espèce de curiosités; 

puis, avec le temps, il finit par s'appliquer à tout ce qui atti-

rait l'attention publique. 

Ainsi le lion c'est l'homme ou la chose célèbre à tel titre 

que ce soit. Mais où s'arrèlent les limites d'un langage? Qui lui 

(lira : lu n'iras pas plus loin? De Froissard à Nodier, en pas-

saut par Cummines, Montaigne, Pascal et Voltaire, la langue 

française à plus d'une fois échappé au contrôle de l'érudition 

pour des innovations rejetèes tout d'abord , et qui sont aujour-

d'hui en pleine possession de leur droit de bourgeoisie; depuis 

vingt ans seulement, combien d'expressions inconnues dans le 

salon de Mm» Geoffrin se sont naturalisées parmi nous 1 Les dé-

couvertes nouvelles exigent des termes nouveaux. Ainsi, quand 

George IV monta sur le Irôtie , on sentit le besoin de créer une 

expression qui pût classer celle exeentricité couronnée : on avait 

lion, on prit tigre pour ne pas sortir du règne animal. Le tigre ! 

quelle définition exacte donner de ce caraclère multiforme ? Le 

sort vous fait lion, votre volonté vous fait tigre. 

Le tigre a ses habitudes particulières; il joint à l'afféterie du 

langage l'absence la plus complète du tact et du goût. Le tigre 

enfin est l'homme qui ignore cette ancienne déP.nition du bon 

ton : «Tenir peu de place , et faire peu de bruit. » 

Nota. — Le tigre a en général la lêle petile et le front étroit 

(Spurzheim). Les spécimens les plus remarqués de la famille) 

des tigres ont été George IV et George Brumell son fidus Achates. 

Le plus parlait accord régnait entre ces deux individus, bien 

qu'ils fussent animés de la louable émulation de se surpasser 

mutuellement en originalité. Si le ligre royal semait son parc 

de temples, de mosquées, le ligre domestique mettait le feu à 

son château pour en chasser les rats. L'un dépensait des mil-

liers de livres pour entretenir des poissons dorés dans un ruis-

seau bourbeux; l'autre, pour pêcher plus commodément les 

siens, lâchait les écluses de ses étangs, et inondait dix lieues 

de pays. Le roi mettait de fausses queues à ses chevaux, Bru-

îneil coupait les oreilles aux siens ; George IV s'habillait en chef 

écossais , George Brumell ne s habillait pas du tout. Sans doute 

il existe encore de vertueuses ladies qui se souviennent de ta 

rougeur qui couvrit leurs fronts à l'apparition dans Sl-Jame's-

Park du beau Brumell dans le singulier costuma qu'il port3, 

hélas ! bien peu de temps. Celle excentricité fut la dernière. 

A quelques jours de là, dans une de ces réunions tn(tm«s 

qu'en France nous désignons brutalement par un autre nom, le 

tigre domestique osa dire au tigre couronné: « Georges, ringi 

the bell for my coach. (George, sonnez pour avoir ma voilure.) » 

Ce soir-là, soit que le royal bipède eût prit plus que sa pâture 

accoutumée , soit par quelques autres raisons que l'histoire ne 

nous a point révélées , il prit fort mal cette innocente familia-

rité , lui qui en avait toléré dont aucun langage ne pourrait 

dire les énormités. Bref, sa majesté féline rompit avec son 

ami, et quand il fut officiel que le pauvre Brumell n'était plus 

I heureux émule du roi, la faveur publique l'abandonna aussiw 

. Ses créanciers le menacèrent de s'emparer des restes de sa for-

tune dilapidée à singer son auguste maître; alors il eut re-

cours à ce phénomène moral que les Anglais appellent lark, qui 

signifie se retirer à Boulogne-sur-Mer, afin d'éviter les récla-
1 mations de cette espèce qui s'imagine que les dettes sont faites 

pour être payées. Nous avons vu à cette place de bains, retraita 

5
 habituelle de tous les astres qui s'éclipsent de l'horizon bri-

tannique , cette ruine splenduie , cet auguste débris, sur les 

pas duquel la foule se pressait encore ; le vieux beau n'était 

t plus un ligre alors, c'était seulement un lion. 

3 Kean , avec lequel le drame d'Alexandre Dumas vient de 

vous faire faire connaissance , eut aussi quelques droits à la 

qualification de tigre. Admis dans l'intimité de George IV, il 

e eut plus d'une fois l'honneur de le recevoir dans sa maison de 

1 Kichmond , dont le salon avait pour hôte habituel un vérita-

ble lion de Nubie, plus beau, plus formidable peut-être que 

t ses ancêtres de la tour de Londres. 

n Après la mort de Kean et de George IV , il y eut une grande 

r alarme parmi les savants. Quand on vit monter sur le trône de 

la Grande-Bretagne ce roi sans taçon, qui avait si bien l'air 

d un matelot de bonne humeur, on pensa que l'espèce tigre 
n allait s'effacer du globe comme la race des mammouths. Combien 

e il y avait loin de George IV, couvert d'un costume théâtral, 

it chargé de bijoux antiques disposés de la manière la plus bizarre, 

>
s
 paraissant à la chambre des lords avec un énorme bouquet à la 

H n...in,àcebonGuillaume, ne pouvant lire son discours du trône, 

et s interrompant pour dire à lord Melbourne : « Que diable 

peut-il y avoir là? » Puis il aurait fallu voir la stupéfaction de 
iS son auditoire, lorsque, recommençant son discours, il dit: 

~ a Mylords et Messieurs , je n'ai pu , faute de lumière , vous lire 

ce discours ainsi que son importance le méritait ; mais voici 

|
u

 qu'on m'apporte des bougies; je vais vous le relire d'un bout à 
i l'autre, afin que vous n'ayez rien à dire. » Le désappointement 

fut d'autant plus grand parmi ceux qui avaient placé leur es-

poir sur Sa Majesté pour voir renaître le bon temps des tigres , 

que lord Wellington , qui avait eu un instant la velléité de 

passerdes lions aux tigres, venait, par sa fameuse lettre à lord 

Leinster,de s'exilera jamais de cetle espèce distinguée. Lord 

Leinster, ayant envoyé à lord Wellington une pétition des ca-

er tholiques d'Irlande , en reçut la réponse suivante : 
il « Mylord, 

x. » J'ai eu l'honneur de recevoir la pétition que vous m'avez 

re adressée , ainsi que la boîte de ferblanc qui la contenait, 

ys » J'ai l'honneur d'être , etc. » 

n- Lord Wellington fut toujours le décent Achille d'Hyde-Park, 

jit l'amant en bonnet de colon d'IIariet Wilson , le plus grand 

>i- guerrier des temps anciens et modernes; mais il fallut renoncer 

à voir sa grâce figurer parmi les tigres! La place étant vacante, 

est ce fut lord Dorsayqui la prit. Il est aujourd'hui le plus magnifique 

la modèle de l'espèce ; c'est celui de lous les dandies qui évase 

les J avec le plus d'audace les revers de son frac, et qui exagère avec 

;u- le plus d'aplomb la forme de son chapeau. 
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deut
 d'une espèce assez cu-

rieuse que nous recommandons a l'attention des naturalistes. 

TxiïfJr!tfî • comrau,nes a aussi son tigre; c'est M.Henry 
l.ylton Bulwer, jeune radical renommé pour l'élégance de ses 
grooms et de ses voitures; nul n'a de redingotes si courtes, ni 
si pincées. Lest le frère atné du romancier. Il est lui-même au-
teur d un gros livre sur la France, où H juge les mœurs, la poli-
tique, les usages, la .littérature, avec un aplomb d'ignorante fa-
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Le tigre d'outre-mer, voilà le type à étudier, à imiter. C'estïm-
possible; en Angleterre, où cette espèce est acclimatée et considé 
ree comme précieuse par le pays, elle est soignée et cultivée 
comme telle. En France, le ligre existe, mais étiolé, sans caractè-
re; le moyen qu'il vienne à maturité dans un pays où il n'y a rien 
de nouveau,d'inattendu, où les entraves de la coutume étreignent 
tout! Créez donc uo type avec un peuple qui vous rira au nez 
si vous hasardez une coupe d'habit insolite ou un chapeau tant 
soit peu fantastique! Quelques fortes têtes ont pourtant essayé 
de na turaliser l'espèce tigre parmi nous, mais toutes ont été for-
cées d'y renoncer. Nous avons eu dans ce genre Garât avec ses 
cravates monstres, ses gilets prodigieux et ses bottes jaunes; nous 
aurions eu peut-être aussi notre ligre royal, si Napoléon,qui 
était jaloux de toutes les gloires, eût permis à Mural de se li-
vrer à sa nature. Chodrac fut un assez bon ligre , mais il s'est 
vite abâtardi. Balzac, à l'aide de sa canne, a essayé d'usurper ce 
titre envié, mais ce ne fut qu'une gloire éphémère. La race n'est 
pas viable chez nous. 

Quoique le tigre pur-sang soit inconnu en France, les quel-

ques variétés de l'espèce que nous possédons, et les rares lions 

qui se présentent de temps en temps, exigent impérieusement 

que nous fassions passer dans notre langue leur dénomination 

scientifique; mais que d'obstacles à vaincre, que d'ennemis à 

combattre avant d'arriver à ce butl Les esprits chagrins vont 

■s'écrier que les variations d'une langue sont des symptômes de 

décadence prochaine; ils reprocheront à notre littérature con-

temporaine d'encenser tous les dieux et d'éteindre sa foi dans 

le polythéisme: les fiertés aveugles qui se révoltent contre ces 

adoptions cosmopolites feront cause commune avec l'ignorance, 

qui, pour se faire absoudre, bourdonnera le mot patriotisme, 

sans songer à tout ce que nous avons gagné avec Alighieri, 

Caldéron, Goëlhe, Byron. Quand la France n'enferme plus son 

admiration dans le cercle des re»vres nationales , quand elle 

emprunte les sons mélodieux de l'Italie efféminée, la parole 

sonore de la hautaine Espagne, les accents gutturaux de la sa-

vante Allemagne; quand elle a pris à l'idiome sifflant du grand 

comptoir qu'on nomme Grande-Bretagne les mots insignifiants 

de fashion, dandy, pourquoi reculerait-elle devant les deux 

expressions dont nous sollicitons l'adoption? Les progrès ac-

complis depuis un demi-siècle par les sciences historiqnes, et 

surtout par la philologie, nous font espérer que nos savantes 

recherches seront appréciées à leur juste valeur, et qu'elles 

occuperont bientôt la place qui leur est due dans le diction-

naire... quand nous aurons un dictionnaire. M1'6 J. D. 

MM. POURRAT FRÈRES , éditeurs à Paris , publient avec d'au-

tres personnes UNE HISTOIRE DE FRANCE , CONTINUÉE JUSQU'EN 

1830, et ornée de 50 gravures sur acier. Elle paraîtra rapide-

ment, en petites livraisons à 25 centimes et en volume grand 

in-8° sur jésus-vélin. On connaît l'exactitude de ces éditeurs à 

bien fournir les ouvrages qui portent leur nom ; et l'on sait 

que leurs collections de gravures sont les ni "v. "—^ 
lent. Le siège de la publication est à Paris n» «Ï-

UES 1»' en-
| Vivienne. ' a8°^, rue\

P 

La caisse d'escompte pour le comme^cTrjTTT^
 =

°
==

*
,:5;^=

• 
par acte passé devant Me Casali, notaire à I eller'e,cri-

ses opérations le lundi 9 juillet courant M\lT V
a COr

n'nie
n
^ 

voudront avoir un compte devront en adresser u^^rs n,,' 

l'associe-gerant, dans les bâtiments de l'administra?; ^""le i 
grande roule de Paris.

 ll0ri,àVaj 

MM. les actionnaires en retard de verser l'ann I a 

devaient être payés le t« juillet sont invités à IVff to"âs „,.-

dialement entre les mains de Me Casali, notaire I!I '''^i 
______ ue 'a sociéu 

BOURSE DE PARIS DU 7 JLiLLET~ 

Cinq pour cent . . . . . 111 55 )t1 55 1n «
ft 

 Bu courant 111 65 111
 ti5

 ... 7U Ut ij 
Quatre pour ceut . . • • 10"2 25 a "l 50 

Trois pour cent. • . • . 80 Su 80 60 sn An 

 fin courant. .... 80 -s5 80 90 Z VI 80 * 
Rentes de Naples .... 99 20 99 «o qq In 80 64 

 fin courant . . . . 99 50 99 50 90 ?t 99 * 
Caisse hypothécaire .... 800 5 5 40 

Emprunt d'Haïti ..... 550 

Actions de la Banque . , . 2630 

Quatre Canaux . • . . . 1ÎS0 

Feuille d' Annonces. 
tWHOHCES JUDICIAIRES. 

(1093) VENTE FORCÉE 

D'une belle construction en pans de briques et bois, cré-

pie à chaux et sable, ayant caves, rez-de-chaussée , pre-

mier étage ef grenier, couvrant une superficie d'environ 

deux cents toises carrées ; d'une cloison en planches, 

faisant la clôture d'un jardin, au levant de ladite maison et 

y attenant; le tout situé à laUuillotière, lieu des Brotteaux, 

à l'angle sud-ouest des avenues de Grammont et de Sully, 

sur les terrains des hospices civils de Lyon. 

Le samedi viDgt-un juillet mil huit cent trente-huit, à 

dix heures du matin , à l'angle des avenues de Sully et de 

Grammont, commune de la Guillotiére, lieu des Brotteaux, 

il sera, par le ministère d'un commissaire-priseur, procédé 

à la vente aux enchères et au comptant des construction , 

cloisons et dépendances ci-dessus énoncées, à la requête du 

sieur Jean Bièsse , maître-maçon , demeurant à Lyon, rue 

Belle-Cordière, au préjudice des mariés Arnaud, le mari 

colporteur, demeurant tous deux à Lyon, rue Gaudinière. 

 DEMARE. 

(2036) ADJUDICATION DÉFINITIVE, 

BEVANT LE TRIBUNAL CIVIL DE LYON, 

En l'audience du samedi quatorze juillet mil huit cent 

trente-huit, 

. D'une vaste maison, terrain et dépendances, situés à la 

Croix-Rousse, quai de Serin, n°53, appartenant à Cyr 

Piraud , ancien architecte. 

La mise à prix est de 14,000 f. 

L'adjudicataire pourra disposer à son gré de l'immeuble, 

-a partir du premier octobre mil huit cent trente-huit. 

S'adresser, pour les renseignements, à Me Rombau , 

avoué poursuivant la vente, demeurant rue du Bœuf, n° 29. 

ANNONCES DE MM. LES NOTAIRES, 

Etude de M6 Darmès, notaire à Lyon, quai de Bondy, 165. 

VENTE VOLONTAIRE ET AUX ENCHÈRES 

D'UNE MAISON ET D'UN JARDIN , 

Situé* à Ecully, sur la roule du Bourbonnais. 

Le dimanche 15 juillet 1838, à dix heures du matin, dans 

l'étude et par le ministère de Me Darmès, notaire, il sera 

procédé a la vente aux enchères publiques d'une maison et 

d'un jardin situés aux Rochesrde-Montriblou, commune 

d'Ecully, sur la route du Bourbonnais. Le jardin est bordé 

par les eaux courantes du ruisseau d'Ecully, et il y existe 

une grotte formant cascade avec un grand bassin d'eau de 

source qui se renouvelle continuellement. 11 y a sur la 

route un terrain propre à recevoir des constructions. 

S'adresser, pour les renseignements et pour traiter de 

gré à gré avant le jour de l'adjudication, à Me Darmés , 

notaire. (1663) 

ANNONCES DIVERSES. 

(4-973) A LOUER de suite. — Un vaste rez-de-chaussée , 

premier étagç de cinquante-quatre pieds de long , d'une 

seule pièce, avec cave et grenier, le tout propre à un grand 
établissement, situé aux Brotteaux. 

S'adresser à M, Chardon, port Henri IV, n" 9. 

(704-7) A VENDRE pour cause de changement de commerce. 

—HÔTEL situe aans le meilleur quartier de Lyon. On n exi-

ge pas le versement du prix de suite. 

S'adresser au bureau du journal. 

LA CRÉOSOTE - BILLARD CONTRE LES 

Enlève à; l'instant ta doukur de dents la plus vive, et guérit 

la carie des dents gâtées.—Prix : 2fr. le flacon.'aveq l'in-

struction. — Pharmaciens dépositaires: Borelly, place de la 

Préfecture, 13; Vernet, place des Terreaux, et à la phar-

macie des Célestins, àLyon; Voituret, à Villefranche, etc. 

(634—3220) 

jlMAUX DE DENTS guéris par l'Eau du D
r
O'MÉÂÏlAjj 

PREMIER MÉDECIN DE NAPOLÉON A STE-UÉLÊNE. PRIX : 1 F. 75 C. LE FLACON. 

Cette eau, la seule autorisée par deux brevets et ordonnance royale , est employée maintenant par les premiers m' 

decins pour enlever à l'instant les douleurs de dents et détruire la carie (sans être désagréable). — Dépôts dans les nh/~ 

macies de MM. Vernet, place des Terreaux, et André , place des Célestins, à Lyon ; Michel, à Tarare; Batilîiat a Vil 

lefranche. (637-3224) ' 

MÏÎLASÏÔÎTOPIQIJE-TERRAT CONTRE LE FARCIN.

D
'DE IUS? 

Ce topique, breveté du gouvernement, est d'un emploi facile. — Seul dépôt à Paris, rue St-Paul, n« 36, chez M 

Lelong , pharmacien de l'école royale d'Alfort; à Lyon, chez M. Vernet, et à Givors, chez M. Tournier, pharmacien. 

NOTA.— Pour les demandes de dépôts, s'adresser â l'auteur, ile St-Louis, rue Poultier, n» 8, à Paris. (638—3222] 

Découverte importante. — Brevet d'invention de dix ans. 
Le gouvernement, voulant récompenser les découvertes utiles à l'htimauité, a accordé à M. Justin Diacon un BREVET D'INVEXTIOS de dix ans pour 

l'invention d'un spécifique pour la destruction des punaises, rats, souris et grillons. Des préparations qu'on peut employer sans le moindre danger ne 

laissent rien à désirer pour la réussite. Des essais nombreux et des certificats honorables délivrés à l'auteur attestent sa supériorité sur louies les 

autres préparations. 
Dépôt général àLyon, chez M. Borelly, pharmacien, place de la Préfecture, n° 13. — A Grenoble, Desmures, coiffeur, place aus Herbes.— 

Bourg, l'errodin, épicier. — St-Symphorien-d'Ozon, Champ, pharmacien. — Kive-de-Gier, Bal, pharmacien.— Villefranche, Batillat, pharmacien, 

rue St-Louis. — Anuonay , Dufour, pharmacien. — Belley, Bouffaud , épicier. — Bourgoin, Revol, papetier, Grande-Kue. — Moulbrisou, Lcnoir, 

Fouilloux, marchand-drapier.— Oullius, Jaricot, épicier, près l'église. —Monlluel, Charvet, épicier, sur la place. — Mornand, Gullon, ép:cier. 

— Tarare, Michel, pharmacien. — Vienne, Mesny Favard, négociants.— Voiron, Garon, épicier. — Lamure, Aubaud, épicier. — Givors, Charvel. — Le 

Péage de Roussillon, Guérin Pascal. 
Toutes les localités dont il n'est pas parlé dans cette annonce, et qui appartiennent aux départements du Rhône , de l'Ain, de l'Isère et de l'Ardéclic, 

auront sous peu dessous-dépôts. Les personnes qui désireraient s'ôccuper de cetle vente n'auront qu'à s'adresser à M. Borelly, pharmacien à Lyon, 

qui est seul chargé de fournir ces localités. (Affranchir.) 4§* 

PLUMES --PERUm;^ 
PLUMES A TROIS POINTES, 

PLUMES A PORTE-PLUME ÉLASTIQUE, 

PLUMES DOUBLEMENT BREVETÉES, 

PLUMES A RESSORTS ÉLASTIQUES, ETC. 

Les plumes métalliques fabriquées par la maison Perry, 

cinq fois brevetées des gouvernements français et anglais, 

doivent leur supériorité sur toutes les autres" plumes à l'ex-

cellente qualité du métal, à la perfection des pointes et à 

l'extrême souplesse qui résulte du travail le plusachevé. 

Les personnes qui voudraient s'assurer qu'elles méritent 

bien la réputation qu'elles ont acquise, sont invitées à choi-

sir avec soin, parmi les nombreuses espèces de plumes Per-

ry, celles qui, pour l'élasticité et la grosseur des pointes, 

conviennent le mieux à leur écriture. (7046) 

2 fr. la boîte, 1 fr. la demi-boîte. 

Ces pastilles, timbrées du mot Vichy, ne se vendent qu'en bottes por-

tant la signature des fermiers et le cachet de l'établissement thermal de 

Vichy. Elles excitent l'appétit, facilitent la digestion et neutralisent les ai-

greurs de l'estomac. Leur efficacilé est aussi reconnue contre la pierre et la 
gravelle. (Voir l'instruction sur chaque boite.) 

Chez MM. les pharmaciens suivants : Vernet, place des Terreaux , 13, 
àLyon; Deschamps, rue St-Dominique, idem; Michel, à Tarare; Voituret, 
à Villefranche; Ricart, à Grenoble; Trouillet, à Vienne; Brossai, à Bourgoin. 

(636—3221) 

(633—3227) AVIS IMPORTANT. 

Le seul dépôt, à Lyon, chez Mme veuve Ravy, rue Puilj-Gaillof, 

des articles de parfumerie, cosmétiques et secrets de (oilelle dt 

la maison Rousseau et O, de Paris. 

Jusqu'à présent on n'avait obtenu des nombreuses composi-

tions employées pour la teinture des cheveux que des résnllils 

nuls, nuisibles ou incomplets. L'Eau dorée, fruit de longues 

recherches, résultat garanti de nombreux essais, leint réellemeiil, 

sans préparations, de suile et pour toujours, les cheveux cl les 

favoris en toutes nuances, les rend doux et brillants, ne déteint 

jamais, et ne salit ni le linge ni les chapeaux : on en
 ver

".
lc

^ 

périence sur des mèches de cheveux blancs ou roux. — r»1 ** 

flacon : 5 f.; double grandeur, 8 f. 
On trouve toujours dans la même maison ellrès-perfeclwnni -

1« La Pommade grecque , qui arrête immédiatement la cnu 

des cheveux, les empêche de blanchir, de tomber, etles 

réellement pousser en peu de temps, ainsi que les la . 

2o l'Epilaloire du Sérail, qui fait tomber les poils du vis»B« 

des bras en dix minutes, sans laisser de traces ni altérer 

nement la peau; 3o la Crème de l'Eau de Turquie . qBl. 

rousseurs et toutes les taches du visage , et blanchit a 

même la peau la plus brune; 4» la Pâle eircasnenne. V ' 

chit et adoucit les mains à la minute ; 5° l'Eau de rose M » ;
 Q[| 

qui rafraîchit le teint, lui donne un coloris vil et nai'
 fl

_ 

peut se laver le visage sans qu'il disparaisse ; 6» ( bau ai 
tiers, reconnue pour délruire la mauvaise haleine et

 de
,

u 
le parfum le plus suave: elle blanchit adimrablemem 

sans en offenser l'émail. — Pria; : 5 fr. chaque arw« .
 u

, 
50 c. quand on en prend plusieurs à la fois ; forte ™" ^ 0» 
marchands des déparlements qui prennent des assu, ^ Q

% 

expédie en province. (AFFRANCHIR LES DEM VND
EI

"' .
 Vt

m d 

peut (aire l'essai préalable de ceux de ces articles u 

immédiat. " 

GUERISON 
DES 

Maladies Secrètes, 
NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, flueurs ou 

pertes blanches les plus rebelles, et de toute âcrete ou vice du sang 
et des humeurs. 

}pftt U Sirop Wpuratif Hîf'fjctal ïrc $énê. 

Extrait du précieux Recueil des Recettes médico-officinales, 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRES DU GOUVERNEMENT. 

Le traitement est prompt et aisé à, suivre en secret ou 

en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans les occu-

pations Journalières et n-'eisige pas un régime trop austère. 

Prix : S fr. ft|4 de pinte. 
; S'adresser chez PEBENIN, pharmacien-chimiste, rue 

j Palais-Grillet, n» 23, à Lyon. (3445) 

BATEAUX ACCÉLÈRES 

PARIS, i/irow SsTKASBOt»^; 
Suivant acte passé , en date du 21 juin Iff' fcfrlP' 

Mes Antoine-Simon Nailig et son collègue u ^ 

Aubry, notaires à Paris, il a été forme par
 UnK 

frères et C« une société en commandite, p
ar

,
;

. 

1,200,000 f., pour la navigation a^lf"^
 ergo

adé
 à>

' 
Lyon et Strasbourg. Le public peut être F^j^s ai-

vance que ce nouveau service répondra ,* *
 £on rég

ulf' 

tentes qu'on peut avoir d'un service de namy j
70

42) 

accéléré vraiment digne de ce nom. 
a_||^^^^_^M-^M8M3sas»»«'* :-—■— 

Mardi 10 juillet 1838. — Premier début de m 
LE PRÉ-ADX-CLERCS, opéra.— Sept heures.

 f 
GYMNASE-LYO^NAI^^^tâ. 

Mercredi H juillctl 838. - Dernière reP
rese

"^3°LE. 1 î-
BRUNO, v

au
d.-2o

L
E TIREUR DE CARTSS, rtod.^ _

 SlX
 heure» 

DIRNS, vaud. — LE COMMIS ET LA GRISETTE. 

Le Rédacteur en chef, Gérant responsable p~p~ 

LYON.—IMPRIMERIE DE BOURSY FILS, KOETOCXTILTÈRUT^ 


